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   Communiqué de Presse                                                            Montreuil, le 24 avril 2013

Le sénat vient de rendre un rapport 
sur les salariés détachés ...

Ce rapport confirme ce que la Fédération Nationale des Salariés de la Construction, du 

Bois et de l’Ameublement CGT dénonce depuis plusieurs années.

Il ne s’agit pas de libre circulation ou de concurrence loyale.

Il s’agit de pratiques de « dumping social » utilisées notamment par les grands Groupes de 

la profession en utilisant directement ou indirectement des Entreprises de Sous-Traitance 

n’ayant rien à voir avec le BTP, voir même mafieuses.

Pour la CGT, qui a déjà eu l’occasion d’alerter le Ministère du Travail, il y a 150 000 em-

plois en jeu, il faut légiférer rapidement sur :

 > la responsabilité sociale et pénale du donneur d’ordre,

 > l’organisation de la transparence notamment sur les prix,

 > l’arrêt de la sous-traitance en cascade,

 > la possibilité pour les syndicats d’intervenir sur les lieux de vie dans les chantiers.

Enfin, il faut des effectifs supplémentaires de contrôle pour l’Inspection du Travail.

Pour la CGT, il ne s’agit pas de mettre en concurrence les salariés, mais faire que les 

droits français s’appliquent à tous.

 
 

                                                           

Ensemble, soutenons Olivier !
Olivier MunOz est employé dans le cabinet de géomètres TARTACEDE-BOLLAERT 

depuis 3 ans.

Il sollicite l’employeur sur le fonctionnement des IRP, de la formation profession-

nelle dans l’entreprise. Dans le même temps, il est désigné par la CGT pour siéger 

dans les commissions paritaires nationales de la Branche Géomètre, il s’implique 

dans le dialogue social.

Il a été dernièrement élu à la CE de l’UD lors du 18e Congrès. Après un avertissement 

reçu le 16 septembre 2013, c’est aujourd’hui une convocation à un entretien préala-

ble en vue d’un :

 licenciement !  

A travers Olivier, c’est l’ensemble des salariés qui sont aujourd’hui visés.

Nous devons défendre les libertés d’expression. S’organiser dans l’entreprise est un 

droit fondamental pour tous les salariés.

Le droit syndical doit pouvoir s’exprimer et vivre sans s’exposer à toute forme de 

répression arbitraire patronale.

         défendons et soutenons 
    ensemble Olivier !


